


Module 3 – Environnement concurrentiel

· Définitions :
Entreprise : Une structure sociale dirigée par un entrepreneur ou un groupe d’entrepreneurs dont l’activité aboutit à fournir des biens ou des services.
Monopole : Un vendeur face à de nombreux acheteurs
Entreprise à propriétaire unique : La forme la plus simple d'organisation en affaires. Toute personne légalement en mesure de conclure un contrat peut créer une telle entreprise.
Société en nom collectif : Un arrangement par lequel deux ou plusieurs personnes mettent une partie ou la totalité de leurs ressources dans une entreprise commerciale en vue de partager les bénéfices entre les partenaires.
Société par actions : Une société reconnue comme entité juridique distincte en vertu de la loi.
Coopérative : Une organisation qui met l'accent sur la collaboration comme moyen de renforcer la participation communautaire en fournissant des biens et services nécessaires à un moindre coût.
Gouvernance : Supervision des activités de l’entreprise
Valeur d’échange et valeur d’usage :
Société privée : Le droit de transférer ses actions est restreint et nombre d'actionnaires limité à 50
Société publique : Vend des actions au public sur une bourse de valeurs
· Expliquez les 3 principaux environnements concurrentiels
Concurrence pure et parfaite: De nombreux vendeurs et de très nombreux acheteurs
Oligopole: Quelques vendeurs face à de très nombreux acheteurs
Monopole: Un vendeur face à de nombreux acheteurs
· Une forme juridique d’entreprise dont la responsabilité est illimitée
Société par actions
· Quatre systèmes de classification d’une entreprise
En fonction de leur activité, de leur taille, de leur secteur économique et selon l’intensité de leur savoir
· 3 secteurs d’activité industrielle
Le secteur primaire
Le secteur manufacturier (enjeux et défis): Valeur du dollar canadien. Augmentation et imprévisibilité des coûts de l’énergie. Concurrence des économiques émergentes.
Le secteur des services 
· Caractéristiques principales des services
Intangibilité, hétérogénéité et la ‘périssabilité’
· 3 formes principales de propriété d’entreprise au Canada
Entreprise à propriétaire unique : La forme la plus simple d'organisation en affaires. Toute personne légalement en mesure de conclure un contrat peut créer une telle entreprise.
Société en nom collectif : Un arrangement par lequel deux ou plusieurs personnes mettent leurs ressources dans une entreprise commerciale en vue de partager les bénéfices entre les partenaires.
Société par actions : Une société reconnue comme entité juridique distincte en vertu de la loi.
· Avantages et inconvénients d’une entreprise à propriétaire unique
Avantages : La forme la plus simple d'organisation en affaires. Toute personne légalement en mesure de conclure un contrat peut créer une telle entreprise.
Inconvénient : Détenue et exploitée par une seule personne
· Caractéristiques entrepreneuriales
Vision, flexibilité et leadership
· Société par actions privée vs par actions publiques
Privés : Le droit de transférer ses actions est restreint. Nombre d'actionnaires limité à 50
Public : Vends des actions au public sur une bourse de valeurs. Dois déposer un prospectus si les actions sont vendues au public investisseur.
· Exemple d’industrie de haute technologie et de faible technologie
Construction aéronautique et imprimerie
· Avantages et inconvénients de la propriété étrangère
Avantage : Apport de capitaux, création d’emplois et transferts de technologies et de connaissances
Inconvénient : Rapatriement des profits à l’étranger, création d’emplois instables et réduit l’autonomie et le contrôle canadien de l’économie nationale
· Définition de petite, moyenne et grande entreprise
Petite : entre 5 employés et 99 employés
Moyenne : entre 100 employés et 499 employés 
Grande : 500 employés et plus

· Différence entre société par action et coopérative
La société par actions est gouvernementale alors que la coopérative est communautaire. 
· 3 acteurs clés de la gouvernance de l’entreprise
Les actionnaires : Ce sont les propriétaires de la société. Intéressés par le retour sur investissement
Le conseil d'administration : Responsable de la gouvernance. Élu par les actionnaires et devoir de diligence
Officiers : Les cadres supérieurs qui supervisent les opérations quotidiennes
· 5 stages d’une entreprise
Stade 1 – L’existence : L’existence correspond au démarrage.
Stade 2 – Le maintien : À ce stade l’entreprise s’avère viable, mais elle doit passer à l’étape de la gestion des dépenses et des revenus.
Stade 3 – La réussite : L’entreprise a atteint une taille et une part de marché suffisante pour engranger des profits supérieurs à la moyenne.
Stade 4 – L’essor : L’entreprise est alors sur le point de devenir une moyenne ou une grande entreprise.
Stade 5 – L’exploitation maximale des ressources : L’entreprise à ce stade cherche à consolider et à gérer les gains financiers obtenus par la croissance rapide.
· 4 défis et obstacles rencontrés par les PME
Pénurie de main-d’œuvre qualifiée. La gestion de trésorerie. La bureaucratie du gouvernement. Les lourdeurs administratives.
· Situation des entrepreneurs autochtones
Les PME autochtones sont généralement liées à l’agriculture et au secteur des ressources, ce qui explique pourquoi elles sont souvent situées dans des régions rurales. Les femmes jouent un rôle important dans les PME autochtones : elles en détiennent, en totalité ou en partie, près de 51 %. 
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